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République Française 

  

3ème Division PREFECTURE DE LOIR-ET-CHER LU 

  

OBIEE «+. Etabliagenente dangereux, insalubres où incommodes (1ère classe) 

LE PREFET DE LOIR & CHER 

  

ende fornée par le Société Anonyme Incrimerie CINQ DEL DUCA à miorisé à installer dans ls commne de BOIS, sons industrielle, une 

        

Va le carte d'état mjor au 1/80,000ème, 

a de plan sommtre des abords de l'établissement ot le plan d'enseute 
spositlons mtérielles Erojetées avec affectation des constructions 

: d que Les documents jointe à L'apput p     
          
   

Vu en date Gn 15 Mai 1961 l'avis de H, le Directeur Départemental du rave Tnepocteur ées Hablissenents olannés, sur la conformité des dispositions matérielle 
prodebées avec 165 préseriptions édictées per les lois ét décrets sur l'hygiène et 
la séurité des travallleurr, 

Ya Liarmété préfoctômi du 27 li 1961 ot 10e jHèoos de L'emête ds cgino et incomodo ouverte dans la sommane de BIOTS pendant 30 joure, du ler Juin an 30 Ju 
1961 inclusivenent, 

| | 

    

Yu en dote du 5 Julllot 1961 L'avis du Conseil Dépertenental d'Hygiène, 
| Vu l'avis du Conseil Hunicipal de HIOIS par délibération en date du 19 Juillet 1961, | | 

Vu'la loi du 19 Décembre 1917 modifiée relative aux Etablissements dangerer 
insalubres ou incommodes, ainsi que ses décrets réglementaires d'application, 

Vu l'arrêté préfectoml du 22 Octobre 1919 portant éréation d'un service 
départemental é'Inspection des Etablissemente Classés, 

Considérant que l'établissement projeté ne paraît ras devoir présenter des 
uses de danger ni des inconvénients, soit pour la sécurité, la salubrité ou 1a 
commodité du voisimige, soit pour 1a santé publique, soit pour l'agriculture, en 
g-bordonnant son ouverture À certaines conditions, 

sur le proposition de #4, le Secrétsire Général, 

fee
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em À 

“ARRETE — 

  

ârbicle ler, - L'ouverture de l'établissement sus-indiqué est autorisée, sous la réserve expresse des droits des tiers, et à cherge par la Société Anonyme Tuprimerie CINO IEL DUCCA de veiller à la protection du voisinage et à la sécurité 
des employés, 

Article 2, - Les conditions ci-dessus fixées et celles qui le seraient 
ultérieurement dans des arrêté complémentaires pour la sauvesmrde des intérêts 
du voisinage, de la Santé Publique on de l'Agriculture ne pourront en aucun cas ni à aucune époque faire obstacle à l'application des dispositions légales et révlemen.… 
taires relatives à l'hygiène et à la sécurité des traveilleurs, 

Article 5. — Ja présente autorisation cessera de produire son effet si 
l'établissement n'est pes ouvert dans le délai de 2 ans à compter de ce jour ou 
n'est Das exploité pendent deux années consécutives, sauf le ces de force mjeure 
dûment justifié 

Le retard mis à l'ouverture du dit établissement ou l'interruption de 
l'exploitation sera constaté par procès-verbal dressé par l'Inspecteur des Eteblig — 
senents Classés en vue de pemettre au Préfet de prendre, le cas échéant, un arrêté 
reportant l'autorisation où d'accorder un nouveau délai pour commencer ou reprendre 
l'exploitation suivant la rrocéure institué par l'articie 7 Gécret An 17 Décenbre 
1918, sans préjudice des contraventions susceptibles d'être relevés en application de l'article 52 de le loi du 19 Décembre 1917, 

Article 4. — Un extrait du présent arrêté émmérant les conditions 
auxquelles l'autorisation est accordée, sera affiché à la porte de la mirie et 
inséré dans un journal d'annonces lémiles du département, aux frais de l'industriel 
et par les soins de M. le Maire en vertu de l'article 15 de la loi &u 19 Décembre 
1917, 

  

  

Article - M, le Secrétaire Général est chargé de l'exrésution du SR 
présent a é dont ampliation sere notifié À s 

- 5, le Maire de BLOTS 
… , le Directeur Départemental êu Travail, Inspecteur des Etablissements 

Classés, 
= ie le Président Directeur Général de 1a Société Erorinerie CINO DEL DUCCA 

Fait à BLOIS, le © © JUIL 1961 
P, LE PREPET 

LE SHCRETATRE GENERAL, 

Fa À pas Be né ea su qu Et Eat éà Sue RÉ US DE PES 
EUR RE brie ik L.ÿ #7 8 Ê&


